
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

       RÉMUNÉRATION 2023 : La CGT mobilisée… 
 
 

En 2022, nous avons obtenu pour la première fois l’ouverture de négociations salariales.  

Elles se poursuivent en 2023, cela a été réaffirmé en réunion le 3.01.2023. La CGT sera au rendez-vous ! 

Nos propositions sont nombreuses, nous avons pu les exposer notamment dans le Guide CGT des droits et des 

propositions. Nous les enrichirons au regard de l’évolution de l’actualité sociale et du cadre règlementaire. 

Nous saurons nous mobiliser dans le cadre du dialogue social et au besoin par d’autres initiatives locales ou 

nationales lorsque cela sera nécessaire. Des mobilisations sont d’ores et déjà en préparation sur les questions 

salariales, du Ségur pour tous et pour nos retraites (voir notre site internet CGT).    
 

➔ En 2023, pour notre pouvoir d’achat, agissons ensemble !   
 

Double RÉMUNÉRATION du 1er MAI supprimée : la CGT agit ! 
 

Le 1er mars 2022, une disposition prévue dans le Code du travail, garantissant la double rémunération du 1er 

mai travaillé, était transposée dans le Code Général de la Fonction Publique, pour harmoniser les règles avec 

le privé. Cette bonne nouvelle pour les agents assurant la continuité des services publics ce jour férié n’aura 

pas fait long feu. En effet, le projet de loi de finances qui vient d’être adopté veut la supprimer dès 2023…   
 

➔ La CGT saisit en urgence le Conseil Constitutionnel pour rétablir ce droit.  

 

FRAIS de TRANSPORT : Participation employeur à revaloriser 
 

La loi permet désormais une participation employeur à 75 % des frais de transport en commun, de plus, le 

maximum du forfait « mobilité durable » peut être porté à 300 € (contre 200 € auparavant).  

Nous demanderons l’application de ces avancées à présent rendues possibles par la loi. 

Au Comité technique du 24.11.22 a été voté à l’unanimité la mise en œuvre du remboursement des 

abonnements à un service public de location de vélo, dans le cadre des déplacements domicile-travail.  

Nous avons demandé l’extension de ce dispositif à l’usage des trottinettes électriques et suivons ce dossier.  

➔ Pour le remboursement de nos frais de transport, une revalorisation est possible et souhaitable. 
 

 

RETRAITE : Conférence CGT  

à ALPHA le 10 janvier 2023 

 

POUR RAPPEL : Cette conférence visera à clarifier les 

enjeux du projet de réforme gouvernemental :  

RETRAITES : Quel état des lieux ? Quel projet 

gouvernemental ? Quelle finalité réelle ?  

Quelles alternatives ? 

➢ Intervenant : Maître de conférences en économie 

(Sorbonne), chercheur au LIEPP (Sciences Po). 

➢ Lieu, horaire, modalités : Toutes les informations 

sur notre site dans cet article. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    - S’informer pour agir ensemble -  
JANVIER 2023 

 

  
 

Syndicat CGT :    cgt@yvelines.fr    06.71.78.55.10.   http://cd78.reference-syndicale.fr/ 
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